
REPUBLIQUE DU BENIN

Fraternité -.lustice - Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'20{3.33 DU {{ FEVRIER 2O{3

portant modification du décret n" 2009 - 535 du 20 octobre

2OOS portant création, attributions, composition et

fonctionnement de la Commission Nationale pour l'Emploi
(c.N.E).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENTI

Vu la loi n. 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs de

l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

vu le décret n" 2012-069 du 10 avril 2012 portant composition du Gouvernement

vu le décret n" 2012-191du 03 juillet 2012 fixant la structure-type des Ministères ;

Vu le décret n' 2OOg-lTSdu05mai200gportantattributions,organisationet

fonctionnement du Ministère de la Micro Finance et de I'Emploi des Jeunes et des

Femmes ;

Vu le décret n" 2009-535 du 20 octobre 2009 portant création, attributions, composition et

fonctionnement de la commission Nationale pour I'Emploi des Jeunes et des Femmes ;

sur proposition du Ministre chargé de la Micro Finance, de I'Emploi des Jeunes et des

DEGREIE:

Article 1"r: Les articles 4,5 et 6 du décret n'2009-535 du 20 octobre 2009 susvisé sont

abrogés et remplacés par les nouvelles dispositions ci-aorès: -'Y1
db

Femmes ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 08 aoÛt 2012'



Article 4 nouveau :

- composition du bureau de la CNE

La Commission Nationale pour I'Emploi (CNE) est composée comme suit :

Président: le représentant du Président de la République, Chef de l'Etat, Chef du
Gouvernement ;

1"'Vice Président : le Ministre en cha rge de l'Emploi ou son représentant;

2è'" Vice Président : le Premier Ministre ou son représentant ;

3à'" Vice Président : le Ministre en cha rge du Développement ou son
représentant;

4è'" Vice Président : le Ministre du Travail et de la Fonction Publique ou son
représentant ;

Secrétaire Permanent : le Directeur de la Promotion de l'Emploi ;

un (1) représentant du Ministère du Premier Ministre, chargé de la coordination

de l'Action Gouvernementale, de l'évaluation des Politiques Publiques, du

Programme de Dénationalisation et de Dialogue Social ;

un (1) représentant du Conseil Economique et Social ;

un (1) représentant du Ministre en charge de la Décentralisation ;

un (1) représentant du Ministre en charge des Finances ;

un (1) représentant du Ministre en charge du Travail ;

un (1) représentant du Ministre en charge des Petites et Moyennes Entreprises ;

un (1) représentant du Ministre en charge de l'Agriculture ;

un (1) représentant du Ministre en charge de l'Enseignement supérieur et de la

Recherche Scientifique ;

un (1) représentant du Ministre en charge de la Formation Technique et

Professionnelle ;

un (1) représentant du Ministre en charge des Travaux Publics et des Transports;

un ('t) représentant du Ministre en charge de la Jeunesse ;

un (1) représentant du Ministre en charge de I'Artisanat et du Tourisme ;

un (1) représentant du Ministre en charge de l'Environnement ;

un (1) représentant du Ministre en charge des Béninois de l'Exlérieurn
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un (1) représentant du Ministre Délégué auprès du Président de la République

chargé de l'Economie Maritime, des Transports Maritimes et des lnfrastructures

Portuaires;

un (1) représentant du Ministre en charge de l'Emploi ;

un (1) représentants du Conseil National du Patronat du Bénin ;

un(1) représentant de la Chambre de Commerce et d'lndustrie du Bénin ;

un (1) représentant de la Chambre Nationale de l'Agriculture ;

un (1) représentant de la Chambre Nationale des Métiers ;

deux (2) représentants des Centrales Syndicales désignées parmi les plus

représentatives ;

deux (2) représentants des jeunes désignés au sein de I'Organe Consultatif de la

Jeunesse;

deux (2) représentants des faîtières des organisations de la société civile exerçant

dans le domaine de I'Emploi :

un (1) représentant des Partenaires Techniques et Financiers.

oo attributions des Vices Présidents :

le 1", vice Président est chargé de proposer au Gouvernement des orientations

stratégiques et des actions visant à favoriser la mise en ceuvre efficiente et efficace

de la Politique Nationale pour l'Emploi ;

le 3è." Vice président est chargé de veiller à une meilleure coordination possible

des initiatives publiques et privées engagées dans la mise en ceuvre de la Politique

Nationale pour l'Emploi ;

le 4è'" Vice Président est chargé de mettre en évidence ou alerter le

Gouvernement sur toute question d'intérêt majeur pour l'emploi et faire toute

proposition de mesures, programmes ou réformes organisationnelles favorables à

l'emoloi..'ry'
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le 2èr" Vice président est chargé de favoriser une synergie d'actions entre l'Etat et

les partenaires sociaux et économiques et la mobilisation des ressources dans le

cadre de la mise en ceuvre de la Politique Nationale de I'Emploi ;



Article 5 nouveau : Les représentants des Ministres cités à I'article ne peuvent être de

préférence que des Directeurs de la Programmation et de la Prospective (DPP) ou des

Secrétaires Généraux (SGM).

Article 2 : Les autres dispositions du décret n" 2009-535 du 20 octobre 2009 susvisé

demeurent sans changement.

Article 3 : Le Ministre Chargé de la Microfinance, de l'Emploi des Jeunes et des

Femmes et le Ministre de I'Economie et des Finances sont chargés chacun, en ce qui le

concerne, de l'application du présent décret qui prend effet pour compter de sa date de

signature et serâ publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, ;s 1 1 févrler 2013

par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Premier Ministre, Chargé de la Coordination de I'Action
Gouvernementale, de l'évaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et de Dialogue Social,

?,o#
Le Ministre Chargé de la Micro Finance,

de l'Emploi des Jeunes et des Femmes,

I LEADI

Le Ministre du Travail et de

la Fonction Publique,
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Pascal lrénée KOUPAKI



Le Ministre de l'Economie
et des Finances,
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